
 

 

ORGANISATION DES FORMATIONS THEORIQUES ET PRATIQUES 

 

1) Formation théorique : 

La formation au code la route se déroule à l’auto-école aux horaires d’ouverture du bureau. 
Il s’agit de test audiovisuels libres corrigés, et expliqués par un enseignant de la conduite 
qualifié  
 
Horaires bureau : 
Lundi : 14h à 18 h 
Mardi au Vendredi : de 9h à 12h – 14h à 18h 
 
Les cours théoriques de code dispensés par un enseignant de la conduite qualifié sont 
effectués sous forme de STAGE CODE de 3 jours pendant chaque vacances scolaires sur 
réservation. 

Les thèmes abordés sont les suivants : 

• La circulation routière (panneaux, intersections, circuler, croiser et dépasser, 
stationner ou s’arrêter) 
• Le conducteur (conduire, défaillances du conducteur) 
• La route (nuit et intempéries, autoroute, zones dangereuses) 
• Les autres usagers (partager la route) 
• Les notions diverses (documents, administratifs, chargement, passagers, infractions) 
• Les premiers secours (protéger, alerter, secourir) 
• Prendre et quitter son véhicule (s’installer au poste de conduite) 
• La mécanique et les équipements (entretien et dépannage) 
• La sécurité du passager et du véhicule (installation des passagers, nouveaux 
équipements) 
• L’environnement (éco-mobilité et éco-conduite). 
 

 
Les 5 grands Thèmes de la Sécurité Routière : (Alcool et Stupéfiants, Vitesse, Défaut de port 
de la Ceinture de Sécurité, Les Distracteurs, Fatigue-Somnolence/Vigilance) sont fait durant 
le Stage Code de 3 jours. 
Le Mardi de 11h à 12h : un des thèmes ci-dessus est proposé en salle de code avec un 
enseignant qualifié (voir la date du thème dans la salle de code.)  

A distance, le stagiaire à un accès à une plateforme en ligne, il peut s’entrainer à n’importe 
quel moment de la journée et de la semaine. Un suivi de sa progression est réalisé par l’auto-
école. Il peut contacter l’auto-école pour n’importe quelles questions concernant la 
formation.  
Les horaires des cours sont affichés au sein de l’école de conduite. 

 

 

 



 

 

2) Formation pratique : 

Horaires des cours pratique :  
Lundi : 14h à 19h 
Mardi au Vendredi : de 9h à 13h – 14h à 19h 
Samedi : 9h à 13h 
 
Modalités : 

Il est possible de réserver des leçons de 1h00 ou de 2h00. 
Leçon de 60 minutes de formation pratique individuelle comprend notamment le temps 
nécessaire à l’accueil, à la détermination à l’objectif (5 min), à la conduite de 45 à 50 min 
environ, à l’évaluation et au bilan de la leçon (5 min). 
 
Pour que l’apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout son sens, la 
formation se déroule sous le format individuel.  
Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler sous toutes conditions climatiques : 

• En ville 

• En rase campagne et en montagne 

• Sur autoroute 

• De nuit (leçons prises en hiver, même par temps de neige) 
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